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Gouvernement du Québec

Décret 755-2001, 20 juin 2001
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’École nationale d’administra-
tion publique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des nouvelles
lettres patentes accordées à l’École nationale d’adminis-
tration publique par le décret numéro 260-92 du
26 février 1992 et entrées en vigueur le 10 octobre 1992,
le conseil d’administration de l’École se compose de
seize membres ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 3
de ces lettres patentes, deux personnes exerçant une
fonction de direction à l’École, dont au moins une per-
sonne exerçant une fonction de direction d’enseigne-
ment ou de direction de recherche, sont nommées pour
cinq ans par le gouvernement et désignées par le conseil
d’administration, sur la recommandation du directeur
général ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de ces lettres
patentes, le mandat des personnes visées aux paragra-
phes b à f de l’article 3 ne peut être renouvelé consécuti-
vement qu’une fois ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 533-96 du
8 mai 1996, madame Sylvie Beauchamp était nommée
membre du conseil d’administration de l’École natio-
nale d’administration publique, que son mandat est ex-
piré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QUE sur la recommandation du directeur
général, le conseil d’administration de l’École a désigné
madame Sylvie Beauchamp;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE madame Sylvie Beauchamp, directrice de l’ad-
ministration et secrétaire générale à l’École nationale
d’administration publique, soit nommée membre du con-
seil d’administration de l’École nationale d’administra-
tion publique, à titre de personne exerçant une fonction
de direction à l’École, pour un second mandat de cinq
ans, à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36431

Gouvernement du Québec

Décret 756-2001, 20 juin 2001
CONCERNANT la nomination d’une membre du con-
seil d’administration de la Télé-université

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 3
des lettres patentes de la Télé-université adoptées par le
décret numéro 264-92 du 26 février 1992, le conseil
d’administration de la Télé-université se compose de
seize membres, dont cinq personnes nommées par le
gouvernement sur la recommandation du ministre, dont
trois membres du personnel d’enseignement, de concep-
tion ou d’encadrement pédagogique, nommés pour trois
ans et désignés par les membres de ce personnel ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de ces lettres
patentes, sous réserve de certaines exceptions, les mem-
bres du conseil d’administration continuent d’en faire
partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs no-
nobstant la fin de la période pour laquelle ils sont nom-
més ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 427-98 du
décret numéro 427-98 du 1er avril 1998, madame Marie-
Thérèse Bourbonnais était nommée membre du conseil
d’administration de la Télé-université, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

ATTENDU QUE les consultations requises par les let-
tres patentes ont été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE madame Andrée Babin, spécialiste en sciences
de l’éducation à la Télé-université, soit nommée mem-
bre du conseil d’administration de la Télé-université, à
titre de membre du personnel d’enseignement, de con-
ception ou d’encadrement pédagogique, pour un pre-
mier mandat de trois ans à compter des présentes, en
remplacement de madame Marie-Thérèse Bourbonnais.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36432
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